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Le Ministère public de la Confédé-
ration (MPC) s’intéresse à un dossier 
pouvant se révéler explosif. En juillet, 
il a reçu une le!re d’une page valant 
dénonciation pénale de l’islamologue 
Tariq Ramadan, qui évoquait de pos-
sibles actes exécutés sans droit pour un 
Etat étranger et d’espionnage, sanction-
nés respectivement par les articles 271 
et 272 du Code pénal. Il citait l’agence 
genevoise d’intelligence économique 
Alp Services, son dirigeant Mario Brero, 
soupçonné d’avoir agi depuis le terri-
toire suisse sur mandat des Emirats 
arabes unis (EAU), ainsi que le journa-
liste Ian Hamel.

Salve médiatique
En septembre, Tariq Ramadan rece-

vait un courrier du parquet fédéral 
indiquant que s’il entendait se porter 
partie plaignante – dans une affaire de 
protection de l’Etat où les intérêts pri-
vés ne sont pas forcément touchés –, il 
lui faudrait fournir des documents. Au 
passage, la procureure Caterina Aeberli 
mentionnait le numéro de la procédure, 
indiquant par là qu’une enquête était 
ouverte, même si l’on ignore à quel stade 
elle se trouve ni si des personnes, toutes 
présumées innocentes au demeurant, 
sont explicitement visées.

Ces informations ont été rendues 
publiques vendredi dernier lors du 
procès en appel opposant justement 
Tariq Ramadan au journaliste, le pre-

mier reprochant au second de l’avoir 
calomnié ou diffamé en signant dans Le 
Point un article paru dans un tout autre 
contexte, celui d’un rapport officiel rela-
tif aux témoignages d’anciennes élèves 
d’un collège genevois évoquant des actes 
de nature sexuelle. Ian Hamel avait été 
acquitté en première instance et la 
cour d’appel a gardé la cause à juger. 
Les avocats de l’islamologue, Mes Guer-
ric Canonica et Yaël Hayat, ont dévoilé 
l’existence de ce!e dénonciation pénale 
durant leurs plaidoiries. Le président 
du tribunal, Fabrice Roch, a également 
souligné que ce volet était «en main» du 
parquet fédéral.

Les secrets d’Abu Dhabi
L’essentiel des informations dont il 

est ici question provient de la presse. 
La première salve a été tirée en mars 
par The New Yorker, qui révélait dans 
une longue enquête comment la répu-
tation d’un homme d’affaires – parmi 
d’autres – avait été ruinée par une cam-
pagne de dénigrement orchestrée par 
Alp Services et son dirigeant Mario 
Brero, opérant pour le compte des EAU. 
Le média américain allait jusqu’à dési-
gner Mohammed ben Zayed, troisième 
président des EAU et émir d’Abu Dhabi, 
comme étant le «véritable client» d’Alp 
Services.

En juillet, Heidi.news et un consor-
tium de médias internationaux pre-
naient le relais, détaillant à la suite 
d’une fuite de données baptisée «Abu 
Dhabi Secrets» les méthodes de ce!e 
société qui s’appuyait notamment sur 
des journalistes, parfois rémunérés, 
pour contribuer à ces campagnes. Ian 
Hamel en faisait partie. Le média en 
ligne, dont Le Temps SA est proprié-
taire, a calculé qu’au total, plus d’un 
millier de personnes en Suisse et en 
Europe ont été fichées par Alp Ser-
vices, entre 2017 et 2021, pour un mon-
tant facturé aux services secrets émi-

ratis près de 6 millions d’euros. D’après 
ces articles, Mario Brero et l’un de ses 
collaborateurs étaient en contact avec 
Ali Saeed Al-Neyadi, président d’une 
administration chargée de gérer les 
crises nationales aux EAU. Ce!e orga-
nisation, qui dépend directement du 
Conseil suprême de sécurité nationale 
des Emirats, «est le bras armé du pays 
pour les opérations d’influence», rela-
tait Heidi.news.

Contacté, le MPC se contente d’indi-
quer qu’il ne commente «généralement 
pas» les procédures pénales et/ou les 
enquêtes préliminaires, en cours ou 
non, touchant à l’espionnage ou à des 
actes commis sans droit pour un Etat 
étranger. Nos questions portaient sur 
la nature des faits investigués, l’identité 
des personnes et sociétés concernées 
ainsi que la date d’ouverture de l’en-
quête, afin notamment de déterminer 
si la dénonciation de Tariq Ramadan a 
joué un rôle. Signalons que la loi sur l’or-
ganisation des autorités pénales de la 
Confédération dispose que la poursuite 
des «infractions politiques» est sou-
mise à l’autorisation du Conseil fédé-
ral, qui peut la refuser «si les intérêts 
du pays l’exigent». Le MPC n’a pas non 
plus voulu préciser s’il avait demandé 
une telle autorisation.

Sollicité, Mario Brero a indiqué au 
Temps qu’il ne souhaitait pas commen-
ter ces informations, tout comme son 
avocat, Me Christian Lüscher. Les avo-
cats de Tariq Ramadan, Mes Guerric 
Canonica et Yaël Hayat, n’ont pas non 
plus souhaité s’exprimer, le jugement 
d’appel n’ayant pas encore été rendu. 
De son côté, Me Nicolas Capt, conseil 
de Ian Hamel, déclare que son «client 
a appris avec stupeur que M. Ramadan 
l’avait dénoncé au MPC», ajoutant que 
«M. Hamel est parfaitement serein, 
n’ayant jamais prêté son concours à la 
moindre activité illégale dans quelque 
contexte que ce soit.» ■

Le parquet fédéral examine les 
«barbouzeries» d’un détective
JUSTICE  Lors du procès en appel oppo-
sant Tariq Ramadan à un journaliste, les 
avocats de l’islamologue ont brandi 
leurs échanges avec le Ministère public 
de la Confédération. Les acteurs de ce 
dossier sensible qui avait été révélé par 
la presse restent mutiques ALEXANDRE STEINER

t @alexanstein  

C’est un procès très a!endu qui 
s’est ouvert hier à La Chaux-de-
Fonds. Six prévenus – le septième 
est bloqué à l’étranger, selon son 
avocat – comparaissent dans 
le cadre d’une première procé-
dure liée à la rivalité entre deux 
bandes de jeunes, l’une des Mon-
tagnes neuchâteloises et l’autre 
de Bienne, qui ont beaucoup 
fait parler d’elles. Notam-
ment en mars 2022, lors-
qu’un Loclois était décédé 
après avoir été poignardé 
à Lausanne, au Flon, et en 
novembre 2020 après qu’un ado 
de 15 ans avait péri à Sugiez (FR), 
accidentellement percuté par un 
train alors que les bandes s’étaient 
donné rendez-vous pour régler 
leurs comptes.

Tabassage et menaces  
de mort

Mais les faits reprochés aux 
accusés concernent d’autres 
événements, dont le principal 
remonte à la nuit du 20 au 21 mars 
2021. Alors âgés de 18 à 20 ans, les 
jeunes se seraient rendus avec des 
membres de leur bande en gare de 
Neuchâtel pour se venger d’une 
agression biennoise survenue 
dans l’après-midi. Ils sont alors 
tombés sur un jeune Seelandais 
– pas directement lié à la bande 
biennoise, mais qui en connais-
sait des membres, selon la procu-
reure Ludivine Ferreira Broquet 
– qu’ils ont violemment agressé.

Ils l’ont ensuite placé dans le 
coffre d’un véhicule pour l’ame-
ner sur un parking, puis une 
cave à La Chaux-de-Fonds, où il a 
de nouveau été roué de coups et 
menacé de mort avec deux cou-
teaux de cuisine et un marteau. 
Relâché après quatre heures de 
calvaire, le malheureux avait 
encore été menacé de représailles 
en cas de contact avec la police. La 
victime a d’ailleurs renoncé à por-
ter plainte.

Hier matin, la plupart des pré-
venus ont affirmé ne pas avoir 
frappé la victime, n’avoir rien vu 
ou ne pas savoir qui avait porté 
les coups. Mais l’un d’entre eux 
a permis l’avancée de l’enquête 
en se dénonçant lui-même et en 

donnant des informations sur le 
déroulement de la soirée et l’im-
plication de chacun. «Je vou-
lais assumer ce que j’ai fait, mais 
je regrette d’avoir dénoncé les 
autres», a-t-il déclaré en disant 
avoir perdu «de bonnes amitiés». 
Depuis, lui et des membres de sa 
famille ont fait l’objet de menaces.

Les autres prévenus ont affirmé 
ne pas lui en vouloir et regre!er 
des erreurs de jeunesse. «C’est 
allé beaucoup trop loin, et les évé-
nements sont devenus bien trop 
graves», a déclaré l’un d’entre eux.

«Lâcheté sans nom»
Dans son réquisitoire, le Minis-

tère public ne s’est guère laissé 
a!endrir. «Ces jeunes font par-
tie d’un groupe dont le but est 

clairement de se confron-
ter à la bande biennoise. 
Ils se retrouvent pour s’af-
fronter, se déplacent en 
groupes et armés de divers 

objets, ne craignent pas la police 
et font déferler la violence juste 
pour faire partie de ce groupe.» 
Evoquant les événements du Flon, 
la procureure a insisté sur le fait 
qu’aucun parent ne devrait avoir 
à enterrer un enfant ou à craindre 
de le laisser sortir.

Concernant la principale affaire 
jugée actuellement, Ludivine Fer-
reira Broquet considère que les 
accusés ont retiré toute dignité 
au jeune homme agressé – «avec 
une lâcheté sans nom» – et se pré-
occupent davantage des consé-
quences sur leur propre vie que 
sur celle de leur victime. Elle a 
aussi relevé des points communs 
entre les suspects: participation 
plus ou moins active aux événe-
ments de la soirée, profils simi-
laires (pas de formation, manque 
d’encadrement parental, absence 
de remise en question), abus d’al-
cool et de cannabis, respect d’une 
omerta – qui!e à faire obstruc-
tion à la justice.

Au vu des éléments du dos-
sier de 5400 pages, la procureure 
demande que soient retenues les 
préventions d’agression, d’enlè-
vement et de séquestration. Elle 
requiert une peine de 24 mois 
d’emprisonnement avec sursis 
pour le jeune qui a collaboré avec 
les autorités. Pour les six autres, 
elle demande entre 4 et 7 ans de pri-
son ferme, ainsi qu’une expulsion 
du territoire suisse d’une durée de 
cinq ans pour quatre d’entre eux, 
originaires d’Italie, d’Espagne, du 
Portugal et du Congo.

Le procès se poursuit par les 
plaidoiries de la défense. Le ver-
dict est a!endu demain. ■

ATTAQUE  Le premier procès 
visant des bandes rivales de 
La Chaux-de-Fonds et de Bienne 
s’est ouvert hier et vise sept pré-
venus. Ils sont accusés d’avoir 
enlevé, puis séquestré et violenté 
un jeune Seelandais

Un groupe de jeunes face 
à la justice pour agression

Hausse du nombre 
d’hommes 
victimes de la 
traite humaine
De plus en plus 
d’hommes sont 
victimes de la traite 
des êtres humains 
en Suisse. Ce 
constat émane de 
la Plateforme 
Traite, qui réunit 
depuis 2020 les 
quatre services 
spécialisés dans le 
conseil et l’aide aux 
victimes de la traite 
humaine en Suisse. 
L’an dernier, ces 
services spécialisés 
ont identi!é 177 
nouvelles victimes, 
soit 30 de moins 
que l’année 
précédente, 
annonce 
aujourd’hui la 
Plateforme à 
l’occasion de la 
Journée 
européenne de la 
lutte contre la 
traite des êtres 
humains. Sur ces 
177 personnes, 136 
étaient des femmes 
et 41 des hommes, 
ce qui correspond à 
une proportion 
d’hommes de 23%. 
En 2019, elle était 
encore de 9%. Le 
nombre de victimes 
masculines est en 
constante 
augmentation. 
(ATS)

MAIS ENCORE

ATS

«Travailler tous les jours dans 
un restaurant, se voir confisquer 
son passeport, être logé sur place 
dans un lieu insalubre et payé moins 
de 10 francs de l’heure. Ce genre de 
situation existe dans notre can-
ton aussi. Ce!e forme d’esclavage 
moderne porte un nom: la traite 
d’êtres humains», lancait hier le 
conseiller d’Etat Mathias Reynard. 

Aujourd’hui en Valais, peu de 
situations remontent aux auto-
rités. On compte ainsi une ving-
taine de cas annoncés depuis 
2019. Mais le phénomène est là: 
un rapport national publié l’an 

passé estime que le risque de 
traite est élevé dans le canton.

La stratégie développée par le 
Valais porte sur trois axes. Elle pré-
voit la formation et la sensibilisa-
tion des professionnels du terrain,  
mais aussi, à terme, à apprendre 
aux syndicats et autres partenaires 
sociaux dans les secteurs touchés, à 
détecter les signes insidieux d’une 
exploitation et à soutenir et diriger 
les éventuelles victimes. Une fois 
détectés, les cas doivent pouvoir 
être traités de manière coordon-
née avec comme but la sortie des 
victimes du réseau grâce à l’aide de 
structures d’accueil. Enfin, la straté-
gie cantonale veut accompagner les 
victimes dans le processus de guéri-
son physique et psychologique mais 
aussi dans la procédure judiciaire 
qui suit. Une association sera créée 
pour mener à bien ces missions. ■

ABUS  Le canton a présenté hier 
sa stratégie qui comprend notam-
ment la création d’une association 
dédiée à la problématique

Le Valais veut lu!er contre 
la traite d’êtres humains

SYLVIA REVELLO
t @sylviarevello  

Un processus complexe et dissuasif 
qui réduit, de fait, la plupart des vic-
times au silence. C’est ainsi qu’avocats 
et syndicats genevois décrivent le che-
min vers la justice pour les personnes 
sans statut légal victimes de traite 
d’êtres humains. A la difficulté de prou-
ver l’infraction, s’ajoute la peur d’une 
expulsion qui, de fait, les décourage de 
faire valoir leurs droits.

Dans ce canton pourtant pionnier 
pour sa politique de régularisation des 
sans-papiers, l’exploitation de la force 
de travail est en augmentation dans 
l’économique domestique, la restau-
ration ou encore la construction. «Or, 
très peu de plaintes pénales sont dépo-
sées, tant le statut de victime de traite 
d’êtres humains est difficile à obte-
nir», déplore l’avocate Céline Moreau. 
En 2021, les statistiques policières gene-
voises ne dénombraient ainsi que dix 
cas. Les associations d’aide aux vic-
times, elles, en recensaient 48. A leurs 
yeux, ces chiffres ne sont que la pointe 
de l’iceberg.

Un parcours migratoire précaire, 
une situation de vulnérabilité qui 
pousse à accepter un emploi à n’im-
porte quelles conditions: les témoi-
gnages se suivent et se ressemblent. Il 
y a Ali*, arrivé en Suisse en 2016, qui 
a travaillé durant six ans dans un res-
taurant douze heures par jour, six jours 
sur sept, sous un contrat à 50%, sans 
heures supplémentaires, ni vacances 
payées. «J’avais besoin de ce boulot, 
j’étais coincé», confie l’homme qui a 

finalement obtenu un permis de séjour 
en 2022, mais est toujours en procé-
dure aux Prud’hommes pour récupé-
rer l’argent perdu, son employeur ayant 
entre-temps fait faillite.

«Je ne connaissais pas 
mes droits»

Autre exemple dans le secteur du bâti-
ment où Valon*, trentenaire kosovare 
arrivé en Suisse en 2021, a travaillé trois 
mois comme peintre dans une entre-
prise tenue par un compatriote. Le 
tout à plein-temps malgré un contrat 
qui mentionnait un maximum de trente 
heures par semaine. «Les deux derniers 
mois, je n’ai pas été payé. Lorsque j’ai 
essayé de récupérer mon dû, le fils de 
mon employeur m’a menacé de mort», 
souffle cet ouvrier, encore traumatisé.

L’économie domestique, où les 
contrôles sont rares, figure parmi les 
secteurs les plus exposés à l’exploi-
tation. Dorkas a travaillé durant une 
dizaine d’années comme employée de 
maison chez une famille genevoise. «A 
l’époque, je ne parlais pas français, je 
ne connaissais pas mes droits, je tri-
mais du matin au soir, sans jamais 
avoir le droit d’être malade», témoigne 
ce!e Bolivienne de 75 ans, aujourd’hui 
régularisée, qui a découvert sur le tard 
qu’elle n’avait touché aucune couverture 
sociale. «Aujourd’hui, je dois continuer 
à travailler pour vivre alors que je suis 
censée être à la retraite.»

Ce genre de cas pour lesquels la traite 
d’êtres humains n’a pas pu être prou-
vée, Mirella Falco, secrétaire syndicale 
au SIT dit en voir passer tous les jours. 
«Il ne suffit pas d’avoir été exploité 
pour être protégé», résume-t-elle, souli-
gnant que pour des personnes sans sta-
tut légal, déposer plainte signifie aussi 
prendre le risque d’être expulsées. «Le 
principe de non-sanction lié au statut 
de plaignant n’est pas toujours garanti. 
Même lorsqu’elles obtiennent un per-
mis de séjour provisoire, les victimes 
doivent le renouveler tous les six mois. 
Sachant qu’une procédure peut durer 
des années, c’est très contraignant.»

Un nouveau rapport 
d’évaluation attendu

Signataire de la Convention du Conseil 
de l’Europe, la Suisse est tenue de lut-
ter contre la traite d’être humains. Or, 
dans son dernier rapport daté de 2019, 
le groupe d’experts chargé d’auditer les 
pays membres a pointé les lacunes du 
système helvétique. Parmi elles, une 
définition juridique floue qui aboutit à 
une interprétation restrictive du phé-
nomène. «Pour évacuer la question, les 
juges pointent souvent le consentement 
de la victime, le fait qu’elle soit venue en 
Suisse de son plein gré ou encore que 
son passeport n’ait pas été confisqué», 
souligne Céline Moreau, précisant que 
ces conditions ne sont pas requises par 
le Conseil de l’Europe.

«De fait, il est souvent difficile de faire 
comprendre aux autorités qu’on est 
au-delà d’un litige du droit du travail, 
qu’il s’agit de dignité humaine», plaide 
l’avocate. La délégation d’experts a à 
nouveau audité la Suisse cet été et ren-
dra son rapport prochainement. Des 
améliorations auront-elles été consta-
tées? Céline Moreau en doute. ■

MIGRATIONS   Malgré le cadre légal 
qui condamne la traite d’êtres humains, 
le chemin de la justice est semé d’obs-
tacles, dénoncent les syndicats et avo-
cats qui défendent les victimes

Les sans-papiers exploités peinent à se défendre

JUSTICE

«Il ne suffit pas 
d’avoir été exploité 
pour être protégé»
MIRELLA FALCO, SECRÉTAIRE 
SYNDICALE AU SIT

* Prénom d’emprunt

Gaël Bourgeois


